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Principe
Ce Plug-in vous permet de déposer et de partager des documents ou des liens dans GEPI. Ces 
documents peuvent être organisés dans une arborescence à deux niveaux.

Le premier niveau est constitué de catégories qui vont contenir à un second niveau des sous-
catégories. A leur tour, ces sous-catégories serviront pour héberger les documents et liens à partager.

Démarrage rapide
Dès l'ouverture de MesDocuments, vous disposez d'une catégorie appelée "Mes Documents" dans 
laquelle il y a déjà une sous-catégorie appelée "Liste des ressources". Vous pouvez dès lors y 
déposer des documents ou des liens en cliquant sur "Ajouter un document" ou "Ajouter un lien".

Création d'une catégorie
Pour créer une nouvelle catégorie, il n'y a rien de plus simple :

1. Dans le menu de gauche, cliquez sur "Gestion des catégories" et créez votre première 
catégorie. Dès qu'elle est créée, vous la voyez apparaître dans le menu de gauche.

2. Cliquez alors sur ce nouveau lien. Vous y voyez alors une première sous-catégorie intitulée 
"Liste des ressources" qui a été créée automatiquement au moment de la création de la 
catégorie.

3. Les utilisateurs de GEPI peuvent commencer à déposer leurs ressources en sélectionnant la 
catégorie dans le menu de gauche et en cliquant sur "Ajouter un document" ou "Ajouter un 
lien".

Gestion des catégories
Vous avez quelques options pratiques disponibles pour organiser vos catégories et sous-catégories.

Classement : Par défaut, les catégories et sous-catégories sont affichées à l'écran dans l'ordre de leur
création. Vous pouvez les réordonner comme bon vous semble en allant dans 'Gestion des 
catégories' et en jouant sur les petites flèches bleues.

Catégorie d'ouverture : Quand un utilisateur ouvre 'Mes Documents', il voit apparaître le contenu 
d'une catégorie. Par défaut, il s'agit de la catégorie 'Mes Documents'. Néanmoins, vous pouvez 
décider de choisir une autre catégorie d'ouverture. Il suffit de cocher la petite case adéquate dans 



'Gestion des catégories'.

Renommer : Les catégories et sous-catégories peuvent être renommées même si elles contiennent 
déjà des ressources. Pour cela, il suffit de cliquer sur le petit crayon situé à côté du nom de la 
catégorie visée.

Gestion des droits : principe
Par défaut, tous les documents sont accessibles à tous les personnels de votre établissement. Ceci 
signifie que tout le monde a accès aux documents et liens déposés. Néanmoins, moyennant quelques
paramétrages, vous pouvez contrôler l'accès à ces ressources à trois niveaux.
Niveau 1. Vous pouvez interdire l'accès à une catégorie et toutes ses sous-catégories en lecture ou 
en écriture pour certains utilisateurs.

Niveau 2. Vous pouvez interdire l'accès à une sous-catégorie en lecture ou en écriture pour certains 
utilisateurs.

Niveau 3. Les utilisateurs de GEPI peuvent restreindre l'accès à leurs documents à certains 
utilisateurs. Toutes interdictions de niveau 1 ou 2 entraînent une interdiction de niveau 3.

Gestion des droits : Novices
Les contrôles d'accès de niveau 1 et 2 sont réalisables non pas sur des utilisateurs particuliers mais 
sur des groupes d'utilisateurs identifiés. Un groupe est un ensemble d'utilisateurs pour lequel 
certaines catégories sont interdites. Par défaut, il existe déjà un groupe appelé 'communauté' dans 
lequel sont inscrits automatiquement tous les utilisateurs si ces derniers ne sont pas déjà affectés 
dans un groupe. Prenons un exemple simple. Un soir de pluie sans brouillard, vous décidez de créer 
une catégorie 'espace administrateurs' et vous souhaitez restreindre son accès aux seuls 
administrateurs de GEPI. Pour cela, rien de plus simple.

Étape 1. Vous créez un groupe que vous appelez 'administrateurs GEPI' (Pour cela, allez dans 
Gestion des groupes)

Étape 2. Vous y faites figurer tous les administrateurs. (Toujours dans gestion des groupes, cliquez 
sur le petit icône 'éditer les utilisateurs' en face de votre groupe fraîchement créé)

Étape 3. Vérifiez que les administrateurs GEPI ne sont pas déjà inscrits dans le groupe 
'Communauté'. Le cas échéant, supprimez-les de ce dernier groupe.

Étape 4. Vous allez maintenant interdire l'accès à la catégorie 'espace administrateurs' pour le 
groupe 'Communauté'. Pour cela, cliquez sur l'icône 'éditer les permissions' de ce groupe et rendez 
la catégorie visée invisible. Par mesure de sécurité, interdisez également la possibilité d'y ajouter un
document.

Conclusion. La catégorie 'espace administrateurs' est désormais invisible pour tous les utilisateurs 
existants et à venir. Je vous rappelle que tous les utilisateurs sont automatiquement enregistrés dans 
le groupe 'Communauté' s'ils ne sont pas inscrits dans un autre groupe.

Remarque : Un utilisateur peut appartenir à plusieurs groupes. Plus il sera inscrit à des groupes, 
plus il sera soumis à des restrictions de lecture et d'écriture. La configuration actuelle permet un 



contrôle d'accès basique et facilement paramétrable. Néanmoins, si vous avez besoin de créer 
plusieurs couches de restrictions, vous serez obligés de multiplier les groupes ce qui entraînera pour
vous une maintenance délicate.

Gestion des droits : Experts
Par défaut, nous l'avons déjà dit précédemment, toutes les catégories et sous-catégories sont 
accessibles à tous les membres de la communauté à moins de les inscrire dans des groupes de 
restriction. Cette configuration a l'avantage d'être souple d'utilisation puisqu'elle est très faiblement 
contraignante pour l'administrateur GEPI. On peut néanmoins inverser la logique en jouant la carte 
de la prudence. Vous pouvez en effet par défaut, interdire l'accès à toutes les catégories et sous-
catégories existantes et à venir. Dans cette nouvelle configuration, les groupes que vous créez 
deviennent des groupes d'autorisation d'accès.

Modifier les restrictions de base : Pour changer cette politique de restriction, il suffit de le spécifier
en allant dans 'Gestion des groupes' et en cochant l'item 'Interdire toutes les catégories et sous-
catégories par défaut'. Dès que vous faites ce choix, toute la logique de restriction est inversée. 
Petite mise en garde : Ceci signifie que si vous aviez créé des groupes de restrictions sur certaines 
catégories, ils se transforment en groupes d'autorisations sur ces mêmes catégories.

Étape 1 : Revenons sur notre exemple précédent. Vous disposez de deux catégories 'Mes 
Documents' et 'espace administrateurs'. Pour cette dernière, vous voulez la restreindre aux seuls 
administrateurs GEPI. Par défaut, ces deux catégories sont interdites à tous les utilisateurs. Ce qu'il 
faut faire dans un premier temps, c'est autoriser l'accès en lecture et en écriture à la catégorie 'Mes 
Documents' pour le groupe 'Communauté'.

Étape 2 : Il faut ensuite autoriser en lecture et en écriture la catégorie 'espace administrateurs' pour 
le groupe 'administrateurs GEPI'.

Étape 3 : Il suffit enfin d'inscrire les administrateurs GEPI dans le groupe 'administrateurs GEPI'. 
Les admins sont donc désormais inscrits dans les deux groupes.

Remarque : Dans ce genre de configuration, plus un utilisateur est inscrit dans des groupes, plus il a
d'accès. Ceci permet un contrôle très strict des accès aux catégories. Cette rigueur entraîne quelques
petites lourdeurs pour les administrateurs. Si vous créez une nouvelle catégorie, vous ne pouvez pas
la voir dans un premier temps puisqu'elle est interdite par défaut. Vous devez obligatoirement jouer 
sur les permissions des groupes pour la faire apparaître et pour pouvoir y insérer des ressources. 


	Principe
	Démarrage rapide
	Création d'une catégorie
	Gestion des catégories
	Gestion des droits : principe
	Gestion des droits : Novices
	Gestion des droits : Experts

